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remplir le» fonctions d'Officier d'Etat-Civï), se t ien
d r a à la disposition des intéressés à partir de 10 
heures du mat in . 

V O L D E T U Y A U X D ' E T A I N . — D t a i le cou
r a n t de la nuit de jeudi à vendredi, dea malfai teurs 
s o sont introduits dans une maison inhabitée , rue 
d e l a Croix-Iiouge, 193, e t appartenant à M. Henr i 
Iriagre, cultrrateur, rue d u Viroloi*, 207. Ha o n t 
en levé sept mètres de tuyaux en et a in, éva lués à 
28 francs. De plus ils o n t fiait u n e dizaine de francs 
de dégâts dans la maison. U n e enquête e s t ouverte . 

U N FEU D E C H E M I N E S , s'est déclaré vendredi 
matin, vers huit heures, ches M. Paul Uheyaen, caha-
relier, rue du Dragon, 1. Les pompiers qui avaient été 

Srévenus n'ont pas eu à intervenir. Il n y a pas en de 
«fit*. 
LES ARRIVAGES A U X HALLES — Dans la ma

tinée d* vendredi, il est arrivé aux Halles, les denrées 
survantes: Huîtres, 900; menée, 2.240 ail. | endives, 
200-, salades. 200; beurre, 60 lui . ; moules, 300 lui . ; 
échalottes. 100 kil. 

L E S A C C I D E N T S D U TRAVAIL. — O n t MM. 
txtrthiois-Leurent et file, un aide-tisserand, Désire Lé
man, âgé de 15 an* i. s'est blessé é la mam droite avec 
«n clou. <"u»q jour* 3e repos. Docteur Vienne. — Paul 
Vandervielen, âgé de 17 ans, mouleur chez MM. A. 
Léger et fils, s'est donné un tour de rein en soulevant 
un châssis. Huit jours de repos. Docteur Bernard. — 
U n tisserand de maison lïayart- Parent, Ange Vander-
fcnigge, Agé de 23 ans, s'eet contusionné le genou gau
che en tombant. Quinze jours de repos. Docteur Ber
nard. 

1 2 p o r t r a i t s s o i g n e r 5 f r a n c s a v e c p r i m a . 
fi p o u r 3 f r a n c s , S l . r u * D é s a r m e n t , T o u r c o i n g 

M A R C O - E N - B A R Œ U L 
A C C I D E N T D U TRAVAIL. — Une ouvrière em

balleuse, Angèle Blamart, 22 ans, rue de Marquette, a 
reçu une piqûre au doigt en vidant une caisse, r-ix jours 
de repos. Docteur Benoit. 

• O U S B E C Q U E 
GRAVE A C C I D E N T . — Un camionneur au service 

d*- M. CasWr, messager, était occupé vendredi matin, 
v«rs 4 lieur&s et demie, au chargmont d'un camion: en 
transportant le dernier ballot, il glissa, tomba et reçut 
le paonet sur La jambe gauche qui a été fracturée. M. 
le docteur Boncntant, de Linsellcs, a donné *>es soins au 
blessé. 

M O N O " 
LE CONSEIL M U N I C I P A L tiendra mardi prochain 

12 janvier, à 5 heures du soir, une session extraordinaire 

rmr délibérer sur les questions ci-après : 1" Assurance 
domicile dej vieillards infirmes ou incurables indigents; 

E'Urev-'s; vote de crédits; 3" Etablissement d'une ca
bine téléphonique. 

L.V MOKTAL1TI I N F A N T I L E DN 1903. — Pen
dant l'année 1&03, le chiffre des décos a .sensiblement 
baissé, comparativement aux années précédentes ; il est 
à remarquer d'ailleurs, que depuis 20 ans, la mortalité 
n'a pas encore été aussi restreinte. Les statistiques an-
nuc!l*.s accusaient environ 200 morts; il n'ont été que 
130 tu 1903. On estime que dans l'arrondissement de 
Lille, il se produit 25 décès par mille habitants; mais 
dans i crtaines région ce chiffre est dépassé. Arncj à Se-
clin, localité dont la population est de la même impor
tance que celle de R u n q , la mortalité a été en 1903. de 
450. En ce qui concerne plus particulièrement la morta
lité infantile, il y a à peu près un tiers d'enfants au-
dessous d'un an décédés, tandis que dans certaines loca
lités environnantes, cette même mortalité atteint las trois 
cinquièmes de là mortalité générale. 

COMINEt 
T A X E S L R LES C H I E X S . — Il est rappelé aux 

propriétaires do «liions qu'ils sont tenus d'en faire la 
déclaration à La mairie, avant le 15 courant. 

UNE SCÈNE DE BRIGANDAGE 
A H A L L U 1 N 

E x p l o i t s a u d a c i e u x d e m a l f a i t e u r s . — U n e j e u n e 
fille l i g o t t é s . — V o l d e 1 , 3 0 0 fr . 

L'audace des malfaiteurs n'a en vérité plus de li
m i t e et chaque jour apporte la nouvelle de méfait» 
qui souvent rappellent les exploits des «chauf feurs» , 
de sinistre mémoire. De véritables actes de brigan
d a g e j e t t en t la terreur dans la région, part icul ière
m e n t à Hal lu in e t dans les localités voisinos. V e n 
dredi mat in , deux malfaiteurs sont entrés , on ne 
sait comment, dans une maison s i tuée tout près d«w 
bureaux des douanes françaises et belge», ont fouillé 
les meubles, et après avoir l igotté et maltrai té une 
jeune fille dont la présence pouvait les gêner, font 
part i s , emportant une somme de 1.300 francs. 

Voici d'ailleurs les détails que nous avons pu re
cuei l l ir s u r t c e t audacieux cambriolage. : 

D;ULS la rue de Lille, presqu'en fa-ce du bureau 
d< s douanes françaises et à proximité de la frontière, 
ex is te une maison habitée par Mlles Victorinë e t 
Léqnt ine Traches, âgées l'une de 42 et l'autre do 
"sîin-, ; la plus jeune , qui est maladive, exerce l a 
profession de modiste. Depui s quelques temps, les 
pauvres filles-, pflrajées de» vols et actes de mauvais 
gré qui se produisaient à Hal lu in , avaient demandé 
à leur père, M. Fé l ix Trachez, âgé de 03 ans, ou
vrier en papiers peints demeurant à Hal lu in , de ve
nir coucher chez elles, ce à quoi il consentit . M. 
Traches avait réalisé quelques économies ; il y a un 
an environ, avant été gravement malade, i l ava i t prié 
ces enfants de retirer la somme placée eu intérêt ; eu. 
venant habiter chez se* filles, M. Tracliez avait ap
porté son avoir e t c'est une part ie do ce t te somme 
qui a é té dérobée. 

Donc, vendredi mat in , vers 6 h. e t demie, M. Tra
cliez et sa tille Victorinë sortirent, l'un se rendant à 
ban atel ier, clans la fabrique de papiers peinte de 
M. ('appelle, au Gravier do Bou*becque, et l'autre, 
à l'église, où elle a coutume chaque mat in d'entendre 
la messe. Lo porte de devaut fut fermée à clef. Ml le 
Léont ine Trachez é t a i t demeurée couchée. 

Il y avait â peine quelques ins tants que M. Tra-
chez et sa fille aînée avaient qu i t t é la maison, quand 
tout à coup, Mlle Iiéontine perç.nt un bruit insol i te 
se produisant au rez-de-chaussée. D e s personnes qui 
devaient s'y trouver, semblaient ouvrir les tiroir.- des 
m e u b l é e Elle entendi t ensuite qu'on monta i t l'esca-
li. i ; croyant que c'était sa sœur, e l le c r i a : « V o u s 
n'êtes donc pas partie à la messe, marraine ? » E n 
même temps, deux individus de haute taille, la figure 
endui te de suie, vêtu3 de gi lets à manches, parurent 
à la porte de la chambre. L'un d'eux portait une lam
pe allumée qu'il é te igni t aussitôt. E n voyant la jeu
ne fille à demi soulevée sur &on lit , l'un des malfai
teurs s'écria en flamand : « Tiens, il y a quelqu'un 
dans la maison I » S a n s dire un mot, ils s 'élancèrent 
vers la malheureuse, et au moyen de cordes dont i ls 
• ' é ta ient munis , la l igottèrent , lui l iant les maint» 

derrière le dos, lui a t tachant les pisls, po i s Va dépe
cèrent sur le parquet. I l s demandèrent à la pauvre 
fille ou se trouvai t placé l 'argent; comme elle ne 
répondait pas , ils la frappèrent i coups de pied e t 
de poing. Mtto Trachez poussa d* crie de détresse , 
mais comme la chambre est s i t u * sur le derrière de 
la maison , personne ne l 'entendt. Voyant qu'il* ne 
pourraient tirer de leur v ict ine aucune indicat ion, 
les deux malfaiteurs se mirent en devoir de fouiller 
les meubles ; une armoire est posée non loin du l it 
do la jeune fille, et entre et dernier et le meuble , 
il ne reste qu'un étroit passage. Comme Mlle Tra
ches s'y trouvait couchée at qu'ils ne pouvaient à 
leur aise fouiller l'armoiru, il» 4a rejetèrent sur sa 
couchet te . L a malheureuse, pensant sa dernière heu
re arrivée, perdit connaissance. 

Cependant, les misérables cont inuaient leurs in
vestigations. Dans un coffre se trouvait déposée une 
somme de 2.200 francs en bii lets de banque de Bel
gique et appartenant ainsi que nous le disons plus 
haut à M. F é l i x Traches . I ls se l 'approprièrent e t 
quittèrent la maison. 

Quand vers sept heures et d e m i e Mlle Victor ino 
rentra chez elle, elle constata aveo s tupeur qu'un 
grand désordre régnait dans la cuis ine. Les meubles 
ava ient é té fouillés et leur contenu je té pêle-mêle 
sur le sol. La porte donnant accès à la cour, é ta ' t 
ouverte ; Mlle Trachez, inquiète de ne pas voir sa 
soeur, se mit à sa recherche ; guidée par les p la intes 
de la malheureuse, elle se rendit au premier étago 
e t la trouva presqu'inanimée sur le l it e t encore 
l igottée . Affolée, elle descendit préc ipi tamment , e t 
fermant la porte derrière el le, elle courut vers l'usine 
Cappolle afin d'avertir son père. E n chemin, elle re
jo igni t M. Joseph Cappelle, fils de M . Albert Cap-
pelle, sénateur-échevin île Menin . Tous deux rebrous
sèrent chemin et outrèrent dans la maison. M. Cap-
pello dénoua les l iens d e la jeune fille, qui, après 
quelques soins, put raconter les fai ts dont elle avait 
été témoin e t v ict ime. Dans les différentes pièces du 
premier é tage tous les meubles avaient é té vidés e t 
fouillés. 

L a nouvel le de cet te scène de brigandage se répan
dit rapidement dans le quartier ; l'un des voisins de 
la maison qui en avait é té le théâtre , , M. Henr i 
Vantuerpen , retrouva parmi les objets répandus sur 
le plancher, neuf billets de cent francs que, dans leur 
précipitat ion, les voleurs avaient perdus. 

L e commissairo de police, M. Gondelle, v int procé
der à une enquête. Un point demeure obscur dans 
tout ceci, c'est la façon dont les malfaiteurs o n t pé
nétré dans la maison, car, en rentrant , Mlle V ic to 
rinë Trachez avait trouvé la porte de devant fermée. 
A la porte de derrière, qui ferme au moyen d'une 
large target te , aucune trace d'effraction n'a été re
levée ; cependant, Mlles Trachez affirment que ce t te 
porte n'avait pas é té ouverte le mat in . On croit que 
les voleurs, pour s' introduire dans la cour de l'ha
b i tat ion , sont passés par lo gravier de Bousbecquo 
e t o n t escaladé success ivement plusieurs murail les 
séparant les cours des deux maisons vois ines. Ce qui 
semble appuyer ce t te opinion, c'est que des traces 
ont é té remarquées sur ces murai l les . Mlle Léont ino 
Trachez a été telrenient impress ionnée qu'un méde
cin, M. le docteur Pardoen , bourgmestre de Menin , 
a dû être appelé pour lui prodiguer des soins . Son 
état n'inspire cependant pas d' inquiétudes . 

I l n'est pas besoin de dire que cet te affaire a pro
du i t à Ha l lu in une émotion considérable. 

W A T T R E L O S 
D A N S L ' E N S E I G N E M E N T . — Par décision du 6 

janvier, Mlle Antoinette Vcrcruysse remplace Aille Ro-
beyiiû à l'école de Beaulieu. 

LES GUENILLES. — Chaque année, on est tenu de 
procéder à la destruction des nids de chenilles, et cha
que année des contraventions sont dressées. Pour gou
verne, nous rappelons que l'écheniilage doit se faire du 
15 janvier au 15 février. 

COMMUNICATIONS 
RoubaiX. — Vétérans des Armées de Terre et de .Ver. 

— Contrairement à l'avis donné hier et suivant décision 
du -Comité centrati, la recette du premier trimestre est 
remise au 31 janvier prochain. 

Anciens militaires de Lécrpold II. — Réunion 
dimanche 10 janvier, chez M. Eoôiwboutte, 1*12, rue de 
la Oure. 

—>— La Jeanne d Arc (Sociéfé de secours mutuels et 
de retraites). — Réunion numsue-le dimanche prochain, 
10 janvier, à quatre heures, au local ha'bituefl, Café du 
Drmi-CerAc, rilace Notre-Dame. Le trésorier 6e tien
dra à la disposition des sociétaires jusqu'à cinq heuTes. 

Club Moderne. — Aujourd'hui samedi, à neuf 
«heures, répétition générale. Après la répétition, réunion 
générale. Renouve''.ounent du Comité pour 1904. 

—— Chandire eyi.duaie des employés dessinateurs. — 
Réunion de Commission, dimanche, 10 janvier, à neuf 
heures et demie du matin. -

L'Ancienne (Fanfare de trompettes). — Répéti
tion générale aujourd'hui samedi, à neiuf heures, rue de 
IBpeuile, 145. 

CfetUia Jlnuhnititnne. — Aujourd'hui samedi, à 
huit heures, répétition partiolle pour les premiers et se
conds ténors; a neuf heures, r&oétition générale. 

Les Amis hiunU (Fanfare). — Réoeution demain 
dimanche, 10, à onze heures et demie, Café du Bon Coin, 
72, rue Pellart. 

—•— Choral de TEpeule. — Présence indispensable en 
vue du prochain concert. 

L'Avenir Lyrique (Ohorale). — Réoétition ce 
soir, à huit heures et demie, chez M. Louis Bus, rue de 
Wasquehal,' des cheenrs à exécuter à la lète d'inaugura
tion de la nouvelle salle. 

Cercle Artistique. — Réunion demain dimanche, 
à deux heures un quart de l'après-midi, an local. Cafi 
Pandore. La répétition annoncée pour mardi prochain 
est remisa au jeudi suivant. 

Cercle Alejtandre-Dumas (Chorale). — Réunion 
céaéssla ce soir samedi, à huit heures et demie, au local, 
Café W'i'Aem Gervais, rue de Sébastopol, 57. 

Wattrelos — Les Enfants de la Lyre. — La pro
chaine répétition généralie est fixée au samedi 16 janvier, 
à hait heures et demie. 

Croix. — Mvsiepn Municipale. — Réunion des musi
ciens au loc.ii], cion.ain dimanche, à trois heures. 

Touroo lng . — Union Sociale et Patriotique (Section 
llu Commerce, 68, rua Nat ionale ) .— Réunion mensuelle 
des adhérents, ce soir samedi, 9 janvier, à • huit heures 
et demie orécises. Soirée intime otlcrte aux adhérents et 
aux membres de leurs familSes. Après la réunion, magni
fique tombdla; nombreux lots. 

C O N T R E L E S B U R E A U X D E P L A C E M E N T . — 
Dan* la nuit de jeudi à vendredi, de minuit à deux 
heures, une réunion centre le* bureaux de placement 
s'est tenue au Café de la Bourse, salle du premier étage, 
sous la présidence de M. le docteur Doumer, président 
du Comité wûols de la Pairie française, et avec le com-
eonj» de M. Congy, dépoté de Paris. 

Etaient présents : M. le docteur Millat, vice-prési
dent, et M. Reubrez, secrétaire général du Comité lil
lois de la Patrie française; le président du syndicat 
des gançons de café, le président de la Société de se
cours mutuels i'Etoile, composée de garçons de café, 
limonadiers, restaurateurs, etc., et le secrétaire du syn
dicat des pâtissiers. 

L'assemblée a décidé de constitusr une Bourse du 
travail spéciale pour l'alimentation, dan» laquelle serait 
constitué un office de placement g:atuit pour tous les 
travailleurs de l'alunentaition, syndiqués ou non. 

A V I S . — « A u Chariot d'Or » , A . D e g r o u x , 
B O . G r a n d e - P l a c e . L i l l e . L i q u i d a t i o n s é r i e u s e . C e s 
s a t i o n d e c o m m e r c e . Grand s t o c k d e d i a m a n t s 
a v e c 2 0 0 [ 0 d e rabais . C h o i x c o m p l e t d e b i j o u t e 
rie, d ' o r f è v r e r i e d a n s d e s c o n d i t i o n s e x t r a a v a n 
t a g e u s e s . 4JVJS 

LES MOTEURS JAPY 
o n t déjà fa i t leurs preuves. Marchant au g a s , au 
pétrole , à l'essence, à l'alcool, ce sont les plus simples, 
les moins coûteux e t lcw plus pratiques. Visible» e n 
marche au magasin J . FERlt lET, rue du Moul in , 182, 
à Roubaix . 31066 

«s> 1 . 

NOMINATIONS ECCLESIASTIQUE! 
M. lVabé Zéghers, vicaire à Marque-e-Lille, est trans

féré à Haepres; — M. l'aibbé Vaûdeobrouck, vicaire à 
Ihaspres, est transféré à Aubers; — M. l'abbé Bottin, 
professeur à M a i w est nommé aumônier de la prison 
Qe Douai; — M. J'albbé Poliet, curé de Maanière*, est 
nommé cmnoim honoraire; — M. ArnouM, vicaire a 
Fourmies (Saint-Pierre), est nommé curé de Querenaing ; 
— ai. Carner, nouveau prêtre, est nomme vicaire à 
Leers; — M. Dsoatoire, professeur A Jearme-id'Arc, a 
Liffie, est nommé vicaire à Wigmdhie»; — M lilhe, vi
caire à Lyséez-Lannoy, est nommé vicaire à Marcq (No-
tçeaDame) ; — M. Laurent, vicaire à Verflinghom, est 
nommé vicaire à Lys-iez-Lannoy ; — M. Potmier, pro
fesseur à Hazebrouck, est nommé vicaire à Verlinghem. 

MARIAGES & FIANÇAILLES 
Le mariage de Mlle Marguerite DeviTlers, fille de M. 

Charles i ievijers, maire de Via le ne ien ne s, avec M. An
dré Murât, industriel à Périgueux, aura lieu lundi pro
chain. 

Nous apprenons les fiançailles de M. Louis Bau-
dry, de Wardrecques, près de Saint-Omer, avec Mlle 
Marie Delbende, d'Aire-sur-la-Lys._ 

On annonce pour la fin de janvier le mariage de 
Mlle Germaine Camescasse, seconde fille de Mme Cames-
casse, avec M. le docteur Paul Delbet, de Paris. 
• « i -m 

NÉCROLOGIE 
M. l'abbé Lefebvre, curé de Pont-4-Marcq. vice-doyen 

du décanat de Mons-en-Pévè!e, qui était soutirant depuis 
quelques jours, est décédé mercredi soir. 

M. l'abbé Lefebvre était né en 1843. Ordonné prêtre 
en 1869, il fut successivement vicaire à Notre-Dame à 
Douai et à Notre-Dame à Roubaix. 

Mardi dernier, ont eu lieu, à Ruitz, les funé
railles de M. Paul Calonnc, fils de M. ta lonne, maire 
de Ruitz, décédé à l'âge de 26 ans. 

On annonce la mort de M. Désiré Vitrant, maire 
de Cartignies. décédé après une courte maladie, de M. 
Charles Chevalier, conseiller municipal de Wallers. 

LA R E V U E D E S TROUPES. — En raison de l'état 
du sol, le général commandant le 1" corps d'armée a 
décidé que la revue du 9 janvier, pour la remise des déco
rations, aurait heu dans la cour de la citadelle. 

CONVOIS FUNÈBRES &0BITS 
Les amis et connaissances de la famille T O U L E M 0 N -

DE-LAGACHE qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de dame Louise-Julienne-
Marie LAC.AC1LE, pieusement décédée à Roubaix, le 
6 janvier 1904, dans sa 30" année, administrée dss Sacre-
m**nts de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de consi
dérer le présent avis comme en te iant lieu et de bien 
vouloir assister à la Messe de Convoi, qui sera célébrée 
le vendredi 8 courant, à neuf heures ; aux Vigiles, qui se
ront chantées le même jour, à 4 heures, et aux Convoi 
et Services &oler.nels, qui auront lieu le samedi 9 dudit 
mois, à dix heures, en l'église SainUMartin, sa paroisse, 
à Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue du 
Pays, 24. 

Les amis et connaissances de la famille LBCOMTE-
NAHSRENP qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Monsieur Paul-Joseph LE-
COMTE, encolleur à façon, décédé à Roubaix. le 7 jan
vier 1904, dans sa 51' armée, administré des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de consmerer 
le présent avis comme en tenant lieu et de 'bien vouloir 
assister à la Messe de Convoi qui sera célébrée le Ven
dredi 8 courant, à huit heures et demie, aux Vigiles qui 
seront chantées lo même jour, à cinq heures, et aux Con
voi et Service Solenets qui auront heu le Samedi 9 dudit 
mois, À neuf heures et demie, en l'église du Très-Saint-
Rédempteur, sa paroisse, à Roubaix .— L'assemblée à la 
maison mortuaire .rue Franklin, 94. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix, le lundi 11 janvier 1904, à 
neuf heures et demie, pour le repos de l'aine de Monsieur 
Louis-Alfred MOYART, époux de dame Louise SCRE-
PEL, décédé à Roubaix, le 30 novembre 1903, dans sa 
41' année, administré des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant lien. 

POMPES FDNÉBRES CORNILLE-PENNEL 
BRKBL-COrtMLI.B (SOCCUSIOI), 

23, T. de Lannoy, et 10, r. Bernard, Roubaix. Fabriqua 
de cercueils, tentures p* chapelles, corbillards de toutes 
classes, fourgons pr transport de coms en France et à 
l'étranger. Renseignements gratuits p' le cimetière. Cou
ronnes. Fournisseur des cercueils "our l'Hôpital et le 
Bureau de bienfaisance. — Téléphone 748. 16473 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience dit vendredi 8 janvier 1904 
Présidence de M. SE*, vice-président. 

Nous sommes encore dans la période do jour de l'an 
et la trêve des confiseurs a son contrecoup sur la durée 
des audiences correctionnelles. Presque rJea à l'audiience 
de vendredi. 

L t jnaMcrrB HABiTOHXi. — Amélie Boulet a été re-
mairquée à maintes reprises près de l'église Saint-Mar
tin, a Roubaix, importunant les passants de ses deman
des d'aumône. Le 15 décembre, ragent Deronme voulut 
la faire partir, elle s'entêta a rester. De plus, elle a 
trois petits enfants qu'elle force aussi à mendier. Amé
lie Boulet est condamnée à trois jours de prison. 

I Las PIGEONS. — Pour avohr tenu dans un colombier 
• des pigeons-voyageurs, sans en arotr an préalable eh-
' terra fautoTisation de la préfecture, 16 rr. d'amende 
! avec sursis à Julien Descamps, 24 ans, tisserand a Rou

baix. 
L A LOI SUR LE TRAVAIL, loi qui remonte déjà à 1848, 

interdit de faire travailler les hommes adultes plus de 
16 h e w e s ipar jour. Le 5 décembre, treize ouvrier* de 
l'usine de M. Jean Dumortier, industriel à Tourcoing, 
ont été employés 13 heures pour rattraper un arrêt. Le 
patron est condamné a 13 amende* ds S francs. 

1 1 BST iNTansiT de laisser stationner dee camions 
dan» l'enceinte des gare* après l'heure de la fermeture. 
La voiture d'un ouvrier camionneur de Roubaix, Char
les Duprea, a passé la nuit du 12 au 13 décembre dans 
la gare des rnarohandises. 16 francs d'amende i Charles 
Dunres. 

Un MSNDIANT PSC OOSTICODB. — Oscar Mouquet, 19 
ans. ceinturiftu* à Roubaix, préfère faire la fraude et 
mendier que de chercher du travail : ses antécédents 
sont peu favorables. Coi jours d e m i e » , si mendiait ; 
M. Simon, à qui il demandait l'aumône, lui refusa un 
sou. Mouquet entfa en fureur, traita le passant de sa
laud et menaça de le frapper. Un agent de police fut 
prévenu et voulut emmener au poste ce mendiant iras
cible, mais Mouquet résista avec énergie, injuria l'agent 
de fainéant et le frappa à coups de tête. En raison de 
sa mauvaise conduite, Oscar Mouquet est condamné* à 
un mois de prison. 

POUR TROIS BOTTES. — M. Emile Caudron, cultiva
teur à linselle», s'est plaint i la ger.<larmene d'un vol 
commis à son préjudice : on avait dérobé trois bottes 
de seigle à l'une de ses meules, dans son champ. L'err-

: quête a permis de retrouver les coupables, deux ou-
i vriers de fi'/"tare. Polycarpe Lemay, 30 ans, et Joseph 

Brode, 18 ans. Ce sont deux malheureux, qui avaient 
cru prendre de la paille pour s'en servir, et M. Caudron 
est le premier à solliciter en leur faveur l'indulgence du 
Tribunal. Aussi n'encourent-ils chacun que 16 francs 
d'amende avec sursis. 

AFFAIRES DIVERSES..-"- Arthur Labrecht, 26 ans, jour
nalier à Tourcoing, rébellion envers d'agent Martin et 
ivresse, six jours avec sursis et 5 fmnre. — Pour ohss-
se aux petits oiseaux, a Wattrelos, 16 francs d'amende à 
Henri Boudry. 26 ans, marchand de journaux à Rou
baix; Pierre'Sienwagen, 21 ans, nattacheur à Roubaix, 
qui était poursuivi en même temps que lui, se voit ac
quitter. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE LANNOT 
audience du 8 janvier 1904 

Juge d,e paix : M. PATSM. — Ministère public : 
M. A. JOLT. 

Police des cabarets : 1 fr. d'amende à M. A. Leclercq, 
débitant à Lannoy; 2 fr. d'amende à MM. l'hii. Renard 
et Jules Delahaye, consommateurs. Solidairement aux 
frais 

12 fr. d'amende à A. D . , marchand-boucher à Lan
noy, pour vente de vraindes non estampillées par le vé
térinaire. — Trois jours de prison, trois journées de 
travail et 6 fr. d'amende à Arthur Coussart, journalier 
à Anstaing, pour violences Jégères contre MM. Du
pont e t Descamps, ivresse, et tapage ayant occasionné 
un rassemblement dans la rue. à Tressin. 

DoHce des chiens: 2 fr. d amende à Henri Richard, 
pour attelage d'un chien sans mruseUèTe, ni collier-pla
que. "*— 2 fr. d'amende à Marie Dumazy, pour le même 
motif. — 1 fr. à Arthur Duez, colporteur à Fiers, atte
lage d'un chien sans muselière. — 2 fr. d'amende à 
Pierre Demeyer, attelage d'un chien sans collier-pla
que. — 1 fr. d'amende i Alph. Vandemputte à Leers, 
attelage de chien sans muselière. — 2 fr. d'amende à 
Aug. Vandèputte, à Morts en-Barceul, pour attelage 
d'un chien n'ayant ni plaque au collier, ni muselière. 
— 2 fr. d'amende à Louis Lebbe, pour avoir vendu de 
la marchandise sur le territoire de Fiers sans être muni 
d u n e patente. — 1 fr. d'amende à Paul Lepers, dc-
niestique de M. Dufermont, à Hem, pour n'avoir pas 
de lanterne allumée le soir, sur le côte de son véhicule. 
— 10 fr. d'amende et dépens à Alphonse Leplat, bou
clier à Fiers, pour avoir abandonne sa voiture sur la 
route de Roubaix à Lille, le cheval s'étant emballé de ce 
fait. — 3 fr. d'amende à Léon Legrand pour avoir cir
culé avec une voiture sans plaque sur le territoire 
d Herr. — i fr. d'amende à Pierre Leclercq pour même 
n-ioiif que le précédent. — 1 fr. d'amende à Arthur 
Piette pour avoir circulé avec une voiture, à Fiers, sur 
la route cycliste. — 2 fr. d'amende a Louis Rolland, 
marc lian J de déchets à Roubaix, et 1 fr. a son domes
tiqua peur voiture ne portant pas une plaque métalli
que, comme il est prévu au règlement. Le patron civi
lement responsable. 

P r i m e a b s o l u m e n t j srratu l tc 
OFFERTE P A R 

LA CONFIANCE 
d.ii l " a n ÎO T a n - v i e r 1 9 0 4 

A tous ses acheteurs, ta Coopérative LA C O N 
F I A N C E , m e Ma Campagne, offre gratuitement deux 
vases ou une jardinière ^e\x de SèvTes, décor émaux. 

Pour bénéficier de cette prime, il suffit d'acheter un 
litre de ligueur extra fine (Anisette, Curaçao, Cassis, 
etc.) , à 3 francs le litre. 

Cette prune ne sera donnée qu'une seule fois k chaque 
client qui, néanmoins sera autorisé, en achetant deux 
litres de liqueur différente, à ^rendre les deux vases et 
la jardinière de façon à avoir, complète, une garniture 
de fenêtre ou de dbeminée. 

LA C O N F I A N C E est la première société qui ait créé 
à Roubaix une distillerie de liqueurs fines, 46977 

CONCERTS ^SPECTACLES 
S a U o D o m i i i l c i u o 

8 0 , R u e d e l ' A l o u e t t e , O, K O U B A I X 

DIMANCHE 10 JANVIER 1904 

BAL MASQUÉ--BAL DES NEZ 
Un nez original sera donné à l'entrée. Cavalier, 1 fr. 

Dame, 0,50 cent. 46633 

THÉÂTRE DE ROUBAIX L M b 
Bureaux à 5 h. i Dimanche 20 Janvier Kideau a 6 h. 

LILIA Oper.'Com. en 3 act., de Pierson et ltelvoye. 
Mas. de H. Gadenne, dir. de la Grande-Fanfare de A i . 

20 A N S A P R E S (Snite de la Jeunesse des Mousque
taires), gr. drame en 8 tabl. précédé d'un prol. en 1 act. 

46601 
M— O 

N O R D 
D I S T I N C T I O N H O N O R I F I Q U E . — On an-

tonce que M. Ad. Jacob, négociant à îValenciennes, vient 
être nommé officier du Nicham-Iftikar. 
A LA BETTERAVE. — Mardi, a eu lieu, eliez Ron-

ceray, le cent Tin-cinquième dîner de la Betterave, 
(association amicale des enfants du Nord e t du Pas-de-
Calais), sous la nouvelle présidence de M. Cabaret, di
recteur au ministère de l'agriculture . 

Au nom de l'association, M. Boucher-Cadart, doyen 
des anciens présidents, a offert au secrétaire général, M. 
Fernsnd Lefranc, une superbe coupe en bronze, ciselée 
par le sculpteur Bngrand. 

Au concert qui a suivi le banquet ont pris part Mlles 
Valentine Page et Taillade, de l'Odéon; Lormont, de 
rOpéra-Comique; Percheron; les ténors Dan;u et Laf-

A 

• t e ; l e baryton Tavean, de POpéra; HW. Petrnrfrî», 

s» i • . m 

MAISON F 0 X D £ E KM 1 U 4 4 

COFFRES-FORTS ROTBC 
A n o u v e l l e s C l o i s o n * m é t a l l i q u e s a r a s é e * , 

i m p e r f o r a b l e s e t l n e o m b u » U » I e a , BI«SVET* s.a.u.sv 
B É O U R I T f i A B 9 0 I . T J I I 

i l , Rue IVeuve, 1 1 , KOIUAIA. _ TsiÉrHOM» 447. 

tau» 
X̂ » A t - P E - O A T • A Tfg 

D e u x n a v i r e * a. Isa o M e à> aWwlosrae. — 
lia brick anglais Jasper, d s 260 t o n n e a u , chargé de 
granit, et son remorqueur Britannia, qui avaient quiit» 
Londres, jeudi après-midi, pour Douvres, trompés par 
le brouillard, ont été jetés à la cote à là pointe sua Oiss, 
vers minuit et demi. Le remorqueur Britannia * été 
quelque peu abîmé et a sa deux ailes d* son hélice bri
sées. Son capitaine, du nom de Oilhnan, s'est, uns he*-
re après, jeté i la mer avec deux bouéss. Celle-ci ont 
été retrouvées, mais on est sans nouvelles de QiUmaa, 
qu'on suppose noyé. 

Les deux navires ne sont pas encore renfloues. Le ba
teau d é p ê c h e « 2278 », de Boulogne, se serait écboaé 
prêt d'Btacues. L'armateur, Altazin Fourny, n'a encore 
reçu aucun détail. 

U N HOMME T A M P O N N B A BOULOGNE. — 
Jeudi, vers deux heures, un mécanicien du bateau de 
pêche < 2763 », Mittelbauser, voulant traverser une des 
VOMS qui sillonnent le quai, a été pris entre deux wa-
Kons en manœuvre. Atteint gravement au côté l'infor
tuné travailleur, resta sasez longtemps «ans connaissance 
M. Leason, médecin-major Ou ststiormaue Ibis, appelé 
en bouts bâte, constata la fracture de plusieurs côtes. 
Mittelbauser a été, sur sa demande, transporté A son 
domaole. Son état inspira d'assez vives inquiétudes 

C H U T E MORTELLE A D E 8 V R E 8 . — Etant tora-
bé de bicyclette, M. Fidèle Fcsjrmaintraux, conseiller 
municipad de Desvres. âgé de 57 ans, s'est fait ime large 
lésion à la boîte CTaniènne. Relevé sans connaissance, 
le malhauneux a succombé deux jours après, en proie 
à de vives souffrances. 

U N B N F A N T iBRULÉ V I F A BOURTHES. — Le 
jeune Dourdin,3 arkï.s'étsnt approché trop près d un foyer 
le feu prit è ses vêtements. Quand on s'aperçut de l'acci
dent, 1 enfant était atrocement brûlé. Malgré les soins 
dont il fut entouré, il expirait bientôt. 

U N R A D E A U MYSTERIEUX. — Des pêcheurs an-
glais ont rencontré dans le Pas-de-Calais, à un mille ds 
Douvres, un radeau abandonné, allant k la dérive et 
sur lequel se trouvaient deux fanaux. L'embarsntion ne 
contenait aucune trace de passager. On se demande si 
cette épave ne vient pas d'un naufrage. 

Cravelle, pierre, ca lcu les h e p a t h l q u e t et néphré
t ique*, cys t i te , prot ta t l te guéries par l'Ellxlr In
dien Burton. Dépôt : Pharmac ie Fonder, rue de 
Tournai, 10, à Mouscron. D e m a n d e s brochure. 

•MéJ 

UN ACTE DE BANDITISME 
A S t r y p e a - l e a - S o t t e s r e n i 

D E U X V I E I L L A R D S É T R A N G L É S 
U n crime atroce a é té commis dans cette p e t i t e 

commune pendant la n u i t du 7 au 8 janvier . D e u x 
viei l lards, le frère e t la sœur D e Loose o n t é t é as
sassinés dans la pe t i t e ferme qu'iLs occupaient près 
d e la demeure du bourgmestre do Strypen. Ce ma
g i s t ra t avait passé avec ses voisins la soirée du 7 e t 
les avai t qu i t t é s à 8 heures . 

Vendredi , vers u n e heure d e l'après-midi, u n e 
femme qui a l la i t chercher de f eau chez les fermiers 
D e Loozo, fu t é t o n n é e d e voir les volets ferni « e t 
la porte de l 'habitat ion entr 'ouverte . A y a n t j e t é u n 
coup d'œiH à l ' intérieur, e l l e constat» le plus grand: 
désordre. Auss i tôt , prise de soupçons, e l le appela, 
le bouToneetre et les personnes d-u vois inage. 

n.a v i s i t a n t toutes les part ies de la ferme, on trou
va le cadavre de M. Die Looze dans l 'étabkv L e 
viei l lard avai t é t é surpris par les bandits au moment 
où, «Tant de se m e t t r e au lit , il a l la i t prendre soin 
de s e s best iaux. L a lanterne dont il «'éclairait é t a i t 
encore a l lumée. 

S a sœur a é té t rouvée morte dans son l i t . Tons 
d e u x avaient é t é é tranglés ot portaient encore la cor
de autour du cou. Pour empêcher leurs v ict imes d e 
crier, les assassins leur ava ien t enfoncé dans la bou
che u n e poignée de foin. 

Le vol é ta i t cer ta inement le mobile d u crime. Mais , 
d'après les déclarat ions d e la famille, les v ic t imes 
n'avaient pas d'argent ; a peine si l'on a pu trouver 
6 francs dans l a maison. 

L e Parquet d'Audenarde a appris ce douh'e crime 
en faisant u n e enquê te à Overboulaere. et s'est rendu 
d'urgence à Strypen . L' instruct ion a commencé aus
s i t ô t e t , si nous en croyons la rumeur publique, les 
assassins sera ient sur le point d'être a r r ê t é e U n e 
nouvel le descende du P a r q n e t aura lien aujourd'hui , 
samedi . Inut i l e de d ire riue ce d r a m e a provoqué une 
profonde émot ion dans la contrée. 

L E CONGO BELGE. — Bruxelles, 8 janvier. — Le 
commandant Costermans a quitté hier la Belgiqiie pour 
le Congo, où il va remplir les fonctions de vice gouver
neur général, en remplacement de l'avocat Fmhs . M. 
Costermans est un soldat très énergique. Il es' chargé 
par le roi Léopold de mettre l'armée congolaise sur l e 
pied des armées européennes. 

Les soldats indigènes partageaiefit, jusqu'ici, leur vie 
en travaux sur routes, en construction cV chemins de 
fer, et en quelques exercices militaires. Désormais, ils 
seront soumis à des exercices continuels, k des marches 
d'entraînement, etc. 

Sous peu, le commandant Mslfeyt quittera égalsjsassf 
la Belgique, en qualité d'inspecteur de l'Etat. Il sera 
chargé de veiller sur la rentrée des impôts. Chaque nègre 
devri fournir quarante heures de travail par mois on 
leur équivalent en nature. En outre, le commandant 
tiendra fermement la maki à l'hygiène publimiî et U 
fera construire des routes partout où ce sera nécessaire. 

L E S V I C T I M E S D U OHFAIIN D E FER. — Les 
dernières statistiques du département des chemins dé 
fer font connaître que pendant l'année 1902, le nombre 
d'agents victimes à'xciamt au cours de leur service.s'est 
élevé À 900. se décomposant comme sui t : 31 tués. 230 
blessés et 639 contusionnés. Ces chiffres sont notable
ment inférieurs à ceux de l'année précédente. 

U N E C A T A S T R O P H E A U CONGO. — I * Tri
bun* Congolaise annonce qu'un terrible accident se serait 
produit sor le fleuve Congo. Le steamer Loftley, com
mandant Vass, appartenant è la mission dirigée par le 
R. Morisson, étant descendu k Léo pour y embarquer 
quatre missionnaires récemment revenus d Europe, au-
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LÀ JOUEUSE D'ORGUE 
p a r X W l i l t DE " i i . M l l ' l v 

OIUXrXMS PARTIS 

LA PETITE MARTHE 
— V o t r e frère l 'avait a imée .Pr i s de remords après 

des années , d e l'abandon dans lequel il avai t laissé 
l a mère e t l 'enfant , il essaya d e réparer en assu
r a n t a u moins l 'avenir de ceMc-ci. — Le 30 décembre 
1U'J3, i l déposa., au n o m d e Marthe , u n e somme d e 
tro i s cent saille francs dans les mains d e M . Ver -
n i è r e qui m'en donna un reçu. . . e t on a assassiné 
R i c h a r d Vernière, et , en même temps qu'on vola i t 
aa fortune, on a vùlé cetle d e Marthe I... J 'ava i s 
juré d e ne jamais vous faire connaître l a faute d e 
vo tre frère, monsieur Danie l , l a fauta d e votre père , 
moneiear Henr i II — Je comptais b i en tenir mon 
serment I — Les circonstances m'ont rendue par
j u r e ! Pardonnez-moi ot rendez-moi la vue, afin que 
je puisse, vous venger tous !.. . 

Danie l S a v a n n e é t a i t tombé écrasé sur un s iège . 
L a pet i te Marube courut à lu i . 
— Oh I monsieur, pardonnez à mon père . . . — 1Mi 

(l it-el le. — Ma pet i te mère lo i ava i t bien pardonné 
avant de mourir . . . 

D a n i e l l 'att ira dans se» bras. 
— I l e s t pardonné, mon enfant — r é p l i q u â t - i l 

e n penchant sur el le pour l'embrasser son v i sage 
ba igne de larmes — e t nous t 'aimerons, chère pe
t i t e . . . nous t'aimerons b i en . . . 

Pu i s , se redressant tout à coup, ressaisissant s a 
présence d esprit e t son sang-fro id : 

— Madamo Soll ier, — dit- i l à Vaveoigle, — re-

firenez >otre calme comme je v i ens de r e p r i i i ^ e 
e mien, et i «-pondez-moi. — Si les assassins d-t R i 

chard Vernière , les vôtres , sont rée l lement ici, ne 
craignez pas qu'ils nous échappent . . . — Ils y • a s 
ter Mit une pui t ie de la so irée . . . — Donc , si ]'a:.»ra 
t ion que veus oemandez est praticable, vous pourrez 
voir ciilui que vous connaissez e t noua l e dés'i/'icT... 

« Lo prcfcsbeUT d'Henri , le chef de c l i n i q i e de 
1 iijsnicc des Quinze-Vingts , es t chez m o i . . . — Henri 
va le prier d a venir vous trouver ici , e t c'est lui qui 
décidera. 

Henr i sort i t en t o u t e hâ te . 
Danie l poursuivit : 
— P a s un mot d u vrai moti f qui vous fa i t dé-

Birer u n e opération immédia te . . . — Que t o u t ce que 
TOUS nous avez di t reste entre nous . . . Cela est indis
pensable si vous voulez que nous ayons des chances 
de réuss i te . . . 

— J e m e tairai , mons ieur . . . — M a i s si les misé
rables vous échappaient . . . 

— I ls ne m'échapperont pas . 
— Peut - ê t re y aurait - i l un moyen d e les retrou

ver . . . 
D a n i e l dressa l'oreille. 
— U n moyen ? — demanda-t- i l v ivement . — L e 

quel ? 
— J'ai en tendu encore autre chose que ce qne j e 

vous ai répété tout à l 'heure. . . 
— Quoi donc p 
— Les deux scélérats ont un compl ice . . . 
— Ce complice, vous l e connaisses ?.,. 
— Oui. 
— E t c'est f 
— L'homme que j 'é ta i s allés oonstrlter, connanta 

e n la lucidité de sa somnambule, quand vous m'avies 
remis pour trois jours l e bijou laissé dans mes m a i n s 

par l e m e i r t r i e r . . . •— C'est le magnét iseur C B r i e n . . . 
— Vous e n êtes certaine ? 
— I l s ont prononcé son nom. . . 
D e s pas so fa isa ient entendre au dehors . 
— Si lence m a i n t e n a n t 1 — commanda l e magis 

t ra t à l 'aveugle. — Laisses-moi parler . . . — E t toi , 
m a mignonne — ajouta-t- i l e n s'adressant à Marthe 
— p a s un m o t 11 

— Oth I monsieur, •— répliqua avec u n e e n f a n t i n e 
fierté la fille de Gabriel S a v a n n e , — j e sa i s m e 
ta ire , al lez I! — J e garderais un secret aussi b ien 
q u e grand'mère 1 

L a porte d u cabinet s'ouvrit. 
H e n r i revena i t , ramenant le chef d e c l inique dos 

Quinze-Vingts . 
Celui-ci poussa une exc lamat ion de surprise e n 

voyant l 'aveugle . 
— Aves-vous donc réfléchi, madame, — lui d e 

manda-t- i l aussitôt , — e t consentez-vous enfin a 
vous laisser guérir f... 

— Oui, mons ieur . . . — répondit Véronique . 
— J e vous prie d e m'excuser, mon ami, — fit 

Danie l , — si je me suis permis d e vous appeler s a n s 
façon auprès de moi . . . — J'ai u n e excuse, l e moti f 
e s t grave et le cas pressant . . . — Répondez-moi , j e 
vous en pr ie , avec unie franchise absolue, brutaî*. 
— Pouvez-vous , aujourd'hui môme, avant d e qui t ter 
ce t t e maison, opérer M m e Soll ier e t lui rendre l a 
v u e , ne fût-ce que pour quelques ins tants P 

L e chef d e cl inique regarda le mag i s t ra t avec u n 
étonnetnent mani fes te . -

— Es t -ce sér ieux , 00' que vous m e demandez- la ? 
— «t- i l . 

— Très sér ieux, ou i . 
— Alors, je vais vous répondre franchement , bru

ta l ement , comme j e m e s u » engagé a l e faire, e t j e 
TOUS répéterai ce q u e j e vous ai d i t le Jour où j 'a i 
n i c e t t e paruvro femme pour la premiers lo i s . — 

Oui, l a guérison est possible, e t j'affirme que j e 
réussirai l 'opération, mai s la tenter e n ce moment , 
sans les préparat ions indispensables, ce serai t non 
sensément la manquer à coup sûr aujourd'hui, m a i s 
encore en rendro l e succès impossible p lus t a r d . . . 

Véronique eu t un goste de désespoir. 
Le chirurgien poursuivi t : 
— Quel que so i t l e c a s pressant , quel que so i t l e 

mot i f grave qui vous fassent désirer, ainsi qu'à 
Mmo Soll ier, qu'el le recouvre l a vue promptement , 
j e refuse d'une façon absolue d'essayer d e la lui 
rendre d a n s les condi t ions où el le se trouve , « t j e 
t ra i t era i s d e criminel celui qui n e reculerai t p o i n t 
d e v a n t c e t t V d a n g e r e u s e fo l i e . . . 

« Que M m e Sol l i é ï accepte ici l 'hospital i té offerte 
par vo' is . . . 

« H e n r i Va soumettra à u n t r a i t e m e n t prévent i f 
d o n t j e lui expliquerai les dé ta i l s . . . 

« D a n s dim jours, dans quinze au p5ns, l e s condi
t ions seront devenues favorables . . . J agirai alors e t , 
avec l 'aide de D i e u , j e réussirai. 

« V o i l à m a réposse , ohsr monsieur P. tvanne. . . 
« V o i l à la marche à suivre , madame SaWaT.. . » 
« Acceptes ou n'acceptes pas . — J'aurai fait mon 

devoir «« voas d i sant la vér i té . 
Grand'mère, frrsnd'mèro, il fs*»t aerepteT ' -

s'écria M a r t h e en prenant les mains de l'avettg-le — 
Le bon D i e u est a v « nous. . . Il ne nous abandonner» 
p a s . . . 

— E t , u a n i quinze jours, momaiesh-, J* pourrai 
Toir, «or* me fafnrnisa P — d e m a n d a Véronique . 

— .Te l'affirme, oui . 
— B h bien, j 'aceepterai si M . S a v a n n e m'affifrae, 

rni, que e* qne j» «-oulais fa ire anjourorhui sfera pos 
s ible encore d s a « quistse jours. 

j e f e r t { «n gqrtà que- c e so i t possible , j e ttCj 
e n g a g e , — ré**sju» Dasne l . 

_ JUort, ttatm « s tWi oe « n e s-oos Toudres. 

L e chef d e c l in ique se t o u r n a TSTS l e fils de G a 
briel. 

— H e n r i — lu i d i t - i l— soyez ohez mei demain , 
de bonne heure . . . Nous nous entendrons au. suje t 
d e s déta i l s d u t r a i t e m e n t à su ivre . . . 

— A neuf Ibcures d j mat in , j e serai ch ?. vous, 
maître . 

E t l e j eune h o m m e reconduisit le chirurgien a u 
salon où il é t a i t a l lé le chercher. 

— M a d a m e SoUiea — fit le juge d' instruction — 
vous ai les rester ici avec Marthe . — Noue vous ins
ta l lerons d a n s l e cha le t du bord d e l'ear» où t o u s 
les soins néoe&jaàfW» vus» seront prodigués . . . 

(Msûe, d'ici à quinze jours, si l e s misérables 
fuya ient . . . 

— Ce n'est p o i n t à craindre-, pursqu'àVs ne peu
v e n t soupçonner l e d a n g e r qui l e s m e n a c e . . . -— 
D a n s quinze jorars je réunirai de nouvoau, ici, m e s 
inv i tés d'aujourd'hui, e t en les regardant l'un après 
l 'autre vous pourras nous d ire quoi es t csrai centra 
lequel vcrjB a v e s hutte, le soir d u cr ime. . . 

E n ce m o m e n t Henr i rentra i t . 
D a n i e l S a v a n n e cont inua, e n s'adressant à lo i ! 

TU r a s conduire M m e rjoHier e t Marthe d a n s t a 
chambre . . . Prév iens Germain qu'il d o i t aller pré
parer immédiatement les d e u x l i t s dn chalet et qu'il 
aura à servir à h a i t heures l e repas des denx per
sonnes qui s'y trouTeront. . . — Quand tout le monde 
s e ra raia à table à l a vi l la , t u iras instal ler s a chalet 
M a r t h e e t sa grand'mère . . . *m Q n e r ien d e t o u t cela 
ne transpire aujourd'hui. . . — D e m a i n It sera tessrps 
de faire connaître l eur préseaee . . . — N o s » disons' 
q u e M m e Sts i i er s réfléchi e t a n s , consentant h s u 
bir l 'opération, el le es t Tenus , comme Je l e lai «ras* 
offert, su ivre isi l e tra i tamant s s ^ p a r s t s i r s . . . 

(A tiivrtj. « U n a a o i M O N T » ! * . 
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